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DIX-HUIT inspecteurs et contrôleurs 
des douanes, nouvellement affectés 
à la direction régionale des douanes 

nord (Ogooué-Ivindo et Woleu-Ntem) ont pris 
dernièrement leurs fonctions à la faveur d’une 
cérémonie solennelle de prestation de serment 
au tribunal de première instance d’Oyem. En 
présence entre autres du préfet du Woleu, Brice 
Arcadius Moussirou, du premier adjoint au maire 
d’Oyem, Alain Pandzou, et du directeur régional 
des douanes, Michel Patrick Landry Remanda.
Dans ses réquisitions d’usage, le ministère public, 
par la voix de la procureure de la 
République d’Oyem, Périne Ada 
Obiang, a précisé que les promus 
appartiennent à la direction gé-
nérale des douanes et ses entités 
déconcentrées. Les agents affectés 
sont chargés, entre autres, de li-
quider et de percevoir les droits et 
taxes inscrits aux tarifs douaniers 
de la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique cen-
trale (Cémac), de connaître tout 
contentieux né de l’application de 
la législation et de la réglementa-
tion douanière, et d’effectuer des 
contrôles spécifiques aux fins de 
lutter contre la fraude et la délinquance finan-
cière. À ce titre, les agents des douanes sont des 
Officiers de police judiciaire (OPJ) à caractère 
spécial. Ils agissent sous la direction du procureur 
de la République, qui est le maître des poursuites.
“Le Ministère public attend de vous que vous 
assuriez la gestion, la perception et le recouvre-
ment des recettes dans des dossiers complexes. 
Nous attendons que les saisies effectuées par 
vous, soient faites conformément aux dispositions 
légales et qu’elles ne soient pas accompagnées de 
poursuites judiciaires initiées contre les contre-
venants à la loi pénale”, a conseillé la procureure 
Ada Obiang.
Le directeur régional des douanes, Michel Patrick 
Landry Remanda, a exhorté ses nouveaux colla-
borateurs au respect scrupuleux de leur serment.

Oyem : presta-
tion de serment 
des agents des 
douanes
LA cérémonie s’est déroulée en présence 
du préfet du Woleu, Brice Arcadius Moussi-
rou.
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